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À l’attention des membres de la commission pour le respect des 
obligations et engagements des Etats membres du Conseil de l’Europe 
(commission de suivi) 
 

Carnet de bord 

de la reunion tenu à Strasbourg du 23 au 25 juin 2026 

 

La commission pour le respect des obligations et engagements des Etats membres du Conseil de 
l'Europe (commission de suivi), réunie à Strasbourg du 23 au 25 juin 2026, à huit clos, sous la présidence 
de Mme Elvira Kovács (Serbie, PPE/DC), Présidente, et ensuite de M. Gerardo Giovagnoli (Saint-Marin, SOC), 
2ème Vice-président : 

 

• Mardi, 23 juin 2026 à 14h, en ce qui concerne  : 

– Le respect des obligations et engagements de l’Azerbaïdjan (co-rapporteurs : Sir Christopher 
Chope, Royaume-Uni, CEPA, et Mme Azadeh Rojhan, Suède, SOC) :  a décidé de reporter l’échange 
de vues sur l’état des relations entre l’Union européenne et l’Azerbaïdjan à une prochaine réunion ; 

– Le fonctionnement des institutions démocratiques en Serbie (co-rapporteurs : Mme Victoria 
Tiblom, Suède, CEPA, et M. Yunus Emre, Türkiye, SOC) : a pris position sur 20 amendments déposés 
au projet de résolution et a décidé de demander un avis à la Commission européenne pour la démocratie 
par le droit (Commission de Venise) sur la loi portant modification de la loi sur l'élection du président de 
la République, la loi portant modification et complément de la loi sur les élections locales, la loi portant 
modification et complément de la loi sur l'élection des parlementaires, ainsi que la loi portant modification 
et complément de la loi sur la Cour constitutionnelle ; 

– Le respect des obligations et engagements de la Türkiye (co-rapporteurs : Lord David Blencathra, 
United Kingdom, CEPA, and M. Yves Cruchten, Luxembourg, SOC) : a tenu un échange de vues sur 
les développements récents dans le pays ; 

 

• Mercredi, 24 June 2026 at 14h, en ce qui concerne : 

– Le fonctionnement des institutions démocratiques en Géorgie (co-rapporteurs : Mme Edite Estrela, 
Portugal, SOC, et Mme Sabina Ćudić, Bosnie-Herzégovine, ADLE) : a pris position sur 10 amendments 
déposés au projet de résolution ; 

– Le respect par la Grèce des obligations découlant de l’adhésion au Conseil de l’Europe (co-
rapporteures : Mme Laura Castel, Espagne, GUE, et Mme Miapetra Kumpula-Natri, Finlande, SOC) : a 
examiné un avant-projet de rapport et a décidé de l’envoyer aux autorités de la Grèce pour 
commentaires, à soumettre pour le 7 août 2026 au plus tard ; a décidé de demander un avis urgent à 
la Commission de Venise sur les dispositions des lois suivants ; 

– article 78 du loi n° 4939/2022 portant ratification du code législatif relatif à l'accueil et à la protection 
internationale des ressortissants de pays tiers et des apatrides, ainsi qu'à la protection temporaire 
en cas d'afflux massif de personnes étrangères déplacées ; 
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– articles 15 et 16 du loi n° 5275/2026 relative à la promotion des politiques de migration légale et 
tendant à transposer la directive (UE) 2024/1233 ; 

– Le respect des obligations et engagements de la République de Moldova (co-rapporteurs : 
Mme Zanda Kalniņa-Lukaševica, Lettonie, PPE/CD, et M. Antonio Gutiérrez Limones, Espagne, SOC) : 
a entendu un compte rendu de la part de M. Gutiérrez Limones sur la visite d’information des co-
rapporteurs à Chisinau (15-17 juin 2026) ; 

– Commission ad hoc du Bureau pour participer à la Journée européenne de commémoration de 
l'Holocauste pour les Roms et les Sintis, Auschwitz-Birkenau, Pologne, 2 août 2026 : a lancé un 
appel à candidatures pour être désigné à la commission ad hoc du Bureau de l'Assemblée et pris note 
de la candidature de Mme Victoria Tiblom (Suède, CEPA) ; 

 

•  Jeudi, 25 June 2026 at 14h, en ce qui concerne : 

– Le respect par la Pologne des obligations découlant de l’adhésion au Conseil de l’Europe (co-
rapporteurs : M. Christophe Brico, Monaco, PPE/DC, et M. Didier Marie, France, SOC) : a décidé de 
demander un avis à la Commission de Venise sur la portée et les limites, au regard du principe de la 
séparation des pouvoirs, de l'exercice des pouvoirs présidentiels dans le cadre de la prestation de 
serment des juges de la Cour constitutionnelle et dans le cadre d'autres nominations, à la lumière 
d'exemples comparatifs ; 

– Le respect des obligations et engagements de l’Ukraine (co-rapporteurs : M. Damien Cottier, 
Suisse, ADLE, et M. Ricardo Carvalho, Portugal, PPE/DC) : a désginé M. Ricardo Carvalho (Portugal, 
PPE/DC) en tant que corapporteur, sous réserve qu’il mette à jour sa déclaration d’intérêts afin d’y 
inclure le rôle de corapporteur, dans les délais impartis ; 

– 87ème Réunion du Conseil des élections démocratiques du Conseil de l’Europe (11 juin 2026) : 
a entendu un compte rendu de Mme Laura Castel (Espagne, GUE), représentante de la commission de 
suivi au Conseil des élections démocratiques du Conseil de l’Europe ; 

– 147ème Session plénière de la Commission européenne pour la démocratie par le droit 
(Commission de Venise) (12-13 juin 2026) : a entendu un compte rendu de Mme Elvira Kovács 
(Serbie, PPE/DC), représentante de la commission de suivi à la Commission de Venise ; 

– Commission ad hoc du Bureau sur le Forum Mondial de la démocratie 2026 sur le “Nouveau 
Pacte Démocratique pour l’Europe” : a pris connaissance de la note conceptuelle; a lancé un appel 
à candidatures pour être désigné à la commission ad hoc du Bureau de l'Assemblée pour participer au 
Forum, et a pris note des candidatures de M. Piero Fassino (Italie, SOC), M. Ricardo Carvalho (Portugal, 
PPE/DC) and Mme Albana Vokshi (Albanie, PPE/DC) ; 

– Autorisation de visites d’information : a autorisé les corapporteurs pour la Républic de Moldova et 
des Pays-Bas a effectuer une visite d’information dans les pays sous leur résponsabilité, sous réserve 
de la disponibilité de fonds ; 

– Prochaines réunions : a confirmé ses prochaines reunions comme suit : 
– Paris, le 7 septembre 2026 ; 
– Strasbourg, du 28 septembre au 2 october 2026 [pendant la partie de session de l'Assemblée] ; 
– Paris, le 8 décembre 2026. 

 

Bas Klein, Agnieszka Szklanna, Damien Cesselin 

 

 
Copie : 
Secrétaire Générale de l'Assemblée parlementaire 
Directrices et agents du Secrétariat de l'Assemblée parlementaire 
Secrétaires des délégations nationales et des groupes politiques de l'Assemblée 
Secrétaires des délégations d'observateurs et de partenaires pour la démocratie 
Secrétaire Général du Congrès 
Secrétaire du Comité des Ministres 
Directeurs Généraux 
Directeur de Cabinet du Secrétaire Général du Conseil de l'Europe 
Directeur du bureau du Commissaire aux droits de l'homme 
Représentations Permanentes auprès du Conseil de l'Europe 


